
2024 2025 Variation Pourcentage 

3 235 310 $ 3 500 024 $ 264 714 $ 8.2%

77 633 $ 86 758 $ 9 125 $ 11.8%

295 816 $ 716 081 $ 420 265 $ 142.1%

309 977 $ 219 373 $ -90 604 $ -29.2%

97 609 $ 138 903 $ 41 294 $ 42.3%

41 256 $ 30 751 $ -10 505 $ -25.5%

2024 2025 Variation Pourcentage 

831 036 $ 943 828 $ 112 792 $ 13.6%

545 694 $ 471 274 $ -74 420 $ -13.6%

667 277 $ 712 748 $ 45 471 $ 6.8%

1 398 716 $ 1 381 705 $ -17 011 $ -1.2%

32 670 $ 250 518 $ 217 848 $ 666.8%

167 871 $ 180 410 $ 12 539 $ 7.5%

922 645 $ 969 651 $ 47 006 $ 5.1%

182 035 $ 153 766 $ -28 269 $ -15.5%

Taxes

Les revenus par poste budgétaire ont été les suivants :
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Compensation tenant lieu de 

btaxes (édifices du gouvernement)

Aménagement, urbanisme et développement

Loisirs et culture

Frais de financement 

Santé et bien-être

Hygiène du milieu

Transport (voirie)

Sécurité publique

Administration générale

Autres 

Impositions de droits, amendes et

llpénalités, revenus de placement de portefeuille	

Services rendus

Transfert

Les dépenses par poste budgétaire ont été les suivantes : 

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

En vertu des dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, je vous présente les faits saillants du 

rapport financier 2025.  

LE RÉSUMÉ FINANCIER 2025 ET LE RAPPORT DES AUDITEURS EXTERNES

Recettes et dépenses

Les opérations financières du fonds d’administration montrent un excédent de fonctionnement de l’exercice  de 

118 155 $.  Les recettes s’élèvent à 4 496 120 $, les dépenses à 5 063 900 $ et des affectations pour une valeur de 

685 935 $. 

Au 31 décembre 2025, la Municipalité avait des surplus non affectés de -1 442 282 $ comparativement à

-1 799748 $ au 31 décembre 2024.



Rapport du maire  2025

Surplus affectés et Réserves financières

La Municipalité dispose des surplus affectés suivants : terrain de balle 1 226 $, Règlement numéro 2011-306

322 491 $, développement économique 52 147 $ et assainissement des eaux 458 419 $.

La Municipalité  dispose des réserves financières suivantes : fond de roulement de 100 000 $, soldes disponibles 

de règlements d’emprunt fermés d’une valeur de  87 276 $, et un montant de 8 000 $ pour des dépenses liées à la 

tenue d’une élection.

Service de la dette

Au 31 décembre 2025, la dette à long terme pour l’ensemble de la municipalité atteignait la somme de 2 675 529 $ 

comparativement à 3 075 647 $ au 31 décembre 2024 soit une baisse de 400 118 $.

LE RAPPORT DES AUDITEURS 

Les auditeurs de notre municipalité, la firme BCGO, ont produit un rapport pour l’exercice financier terminé le 

31décembre 2025. Ce rapport stipule que les états financiers donnent, à tous les égards importants, une image 

fidèle de la situation financière de la municipalité à cette date ainsi que des résultats de ses activités, de la variation 

de ses actifs financiers nets (dette nette) et de ses flux de trésorerie, selon les principes comptables généralement 

reconnus au Canada.

PERSPECTIVES POUR L'AVENIR

- Soutenir le développement résidentiel, commercial et industriel afin de favoriser la vitalité   économique et 

l’attractivité de notre municipalité.

- Maintenir une gestion rigoureuse et responsable des finances publiques, dans le respect de la capacité de 

payer des citoyens.

- Poursuivre le renforcement de la santé financière de la municipalité afin d’assurer la pérennité de nos services 

et de nos infrastructures.

- Développer et sécuriser nos réseaux d’eau potable et d’égouts, afin de soutenir la croissance et répondre aux 

besoins futurs de la population.

CONCLUSION

À la lumière des données fournies par nos vérificateurs externes, nous pouvons confirmer que nous avons repris en 

main notre santé financière. Le redressement financier, tel que stipulé dans le rapport du maire 2024, a été réalisé 

au cours de l'année 2025 et complété en février 2026.

Grâce à des décisions responsables et à une gestion rigoureuse, notre municipalité retrouve aujourd’hui une 

situation financière plus saine. Je tiens d’ailleurs à souligner le travail du conseil municipal, de la directrice des 

finances, de la direction générale et de nos employés municipaux qui ont contribué à cet important redressement.

Cette stabilité retrouvée nous permet maintenant d’envisager l’avenir avec confiance et de continuer à investir de 

façon réfléchie pour le bien-être et le développement de notre communauté.                                      

Hugo-Pierre Bellemare, maire


